
COMPETENCE ASSAINISSEMENT COLLECTIF – GRILLE TARIFAIRE DES PRESTATIONS 

BORDEREAU DE PRESTATION 
  

Signalisation de chantier 
Ce prix rémunère la fourniture, mise en place et dépose de la signalisation de 
chantier y compris circulation manuelle ou par feux tricolores 

Le forfait : soixante-cinq euros 

65,00 € 

   

Dépose de pavés et repose 
Ce prix rémunère le démontage des pavés, la récupération et la repose de 
ceux-ci. 

Le mètre carré : cinquante-deux euros 

52,00 € 

 
 

Sable de carrière y compris transport  
Ce prix rémunère le sable de carrière 

Le mètre cube : vingt-huit euros 
28,00 € 

Gravier lavé 0/20 y compris transport  
Ce prix rémunère le gravier lavé 0/20 

Le mètre cube : trente et un euros 
31,00 € 

Réfection de chaussée provisoire en grave émulsion ou en 
enrobés à froid 
Ce prix rémunère une réfection provisoire en grave émulsion y compris 
préparation de la réfection définitive 

Le mètre carré : treize euros 

13,00 € 

 
 

Grillage avertisseur ordinaire 
Ce prix rémunère la fourniture et pose de grillage avertisseur plastique posé à 
0.5 m au- dessus de la génératrice supérieure de la conduite (marron pour EU) 

Le mètre linéaire : un euro et dix centimes 

1,10 € 

 
 

Tuyaux en PVC classe CR8 en 3m -125 à 160 mm 
Le mètre linéaire : trente euros  30,00 € 

 
 

Branchements eaux usées 
Forfait branchement gravitaire 125mm ou 160mm 
Forfait pour branchement jusqu'à 5,00 mètres sans traversée de chaussée (la 
longueur du branchement est mesurée entre l'axe de la canalisation d'eaux 
usées et au droit de la boîte de branchement) comprenant : 

•   tranchée  pour pose  de  canalisation  de  branchement en  terrain  ordinaire  
d'une profondeur maximale de 1,30 mètres 

•   fourniture et pose d'une canalisation PVC CR 8 de diamètre 125 ou  160 mm 
y compris pièces spéciales et raccords 

•   raccordement  sur  canalisation  publique  ou  regard  de  visite  y  compris  
pièces spéciales et raccords 

•   fourniture  et  pose  d'un  regard  de  branchement  à  passage  direct  en  
PVC  de diamètre nominal de 315 mm y compris dalle de couverture en fonte 
série trottoir ou chaussée si nécessaire et tampon d'obturation côté propriétaire 

•   remblaiement de la tranchée avec les déblais en place y compris 
compactage 

•   le droit d'accès au service public pour une boîte de branchement 

l’unité : neuf cents trente euros 

930,00 

Plus-value par ml supplémentaire au prix du Forfait 
Plus-value  par  mètre  de  canalisation  au-delà  de  5,00  mètres  (sans  
traversée  de chaussée). 

le mètre linéaire : cinquante-trois euros 
53,00 

  



Regards de branchement 315 mm 

Regard de branchement PVC 315 mm jusqu'à 1,30 m 
Forfait pour pose d'une boîte de branchement 315 mm comprenant : 

•   terrassements pour pose de boîte de branchement 

•   fourniture  et  mise  en  place  boîte  de  branchement  de  diamètre  315  
mm  avec raccordement sur canalisation existante, fourniture du matériel 
nécessaire mais non compris travaux à l'intérieur de la propriété privée 

l’unité : deux cents trente euros 

230,00 

Plus-value pour surprofondeur 
le décimètre : vingt-huit euros  28,00 

  

Raccordement sur regard par carottage 
Réalisation d'un carottage par forage circulaire au moyen d'une carotteuse à couronne diamantée 
sur un ouvrage en béton, y compris terrassement, démolition et réfection des cunettes et la 
fourniture et pose du joint de raccordement 

Carottage pour raccordement de canalisation DN <= 200 mm 
sur devis 

 

Prestations diverses 

Personnel seul 
Frais de personnel pour des prestations en régie ou dans le cadre de convention de mise à 
disposition 
ou pour le compte de tiers 
Ingénieur 
l’heure : soixante euros 60,00 

Technicien et Agent de maîtrise 
l’heure : cinquante euros 50,00 

Electromécanicien et agent d’exploitation 
l’heure : quarante euros 40,00 

  

Frais de gestion 

Frais de gestion appliqués aux travaux et prestations réalisés par 
la régie ou par une entreprise extérieure 
pourcentage du montant HT des travaux : dix pour cent 

10,00% 

 
 

Contrôle de conformité de la partie privative des 
raccordements au réseau d’assainissement collectif à la 
demande de l’abonné. 
La  prestation  comprend  les  tests  au  colorant  et/ou  à  la  
fumée, la fourniture d’un rapport de contrôle et les frais de 
déplacement 
forfait pour un immeuble comprenant au maximum 2 logements : 
cent vingt euros 

120,00 € 

 
 

Taux majoration des pièces 30,00% 

 
 

Révision des prix applicable à l'ensemble des prix du bordereau 

Les prix pourront évolués en fonction des prix des matériaux 

 

 


